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Résumé
Le 38ème Conseil des ministres de la COI, dans sa décision 7(a), a réaffirmé l’importance du rôle de la jeunesse dans la coopération régionale. Le Secrétariat général poursuit ses efforts d’intégrer la jeunesse comme axe transversal dans les activités de la COI à travers la structure existante.

Etat d’avancement
Le document révisé « d’intégration de la jeunesse dans la coopération régionale de l’Indianocéanie »

Conformément à la décision 9 (a) du COPL 02/2024 des 02 et 03 décembre 2024, le Secrétariat général a transmis aux Etats membres le document révisé « d’intégration de la jeunesse dans la coopération régionale de l’Indianocéanie », intégrant tous les commentaires reçus. Il est présenté aux Etats membres pour approbation.


Actions entreprises avec / au bénéfice de la jeunesse
Ci-après sont présentées des actions entreprises par le Secrétariat général avec / pour la jeunesse : 
· Soutien à l’organisation du Regional Challenge for Youth Entrepreneurs avec l’OIF ; 
· Organisation d’un cycle de cinq webinaires thématiques, sur les enjeux globaux régionaux, en septembre et octobre 2025 avec plus 465 jeunes ; 
· Lancement par le projet GPS du Parlement des jeunes de l’Indianocéanie ; 
· Co-organisation, à travers le projet GPS, du 4ème Forum de dialogue intergénérationnel consacré à la région des États insulaires, en septembre 2025, en partenariat avec le Marché commun de l’Afrique orientale et australe (COMESA), l’Union africaine (UA), l’Institute for Security Studies (ISS), le Horn of Africa Youth Network (HoAYN) et Search for Common Ground (SfCG).

Proposition de décision
Le Comité des OPL :
a) Valide la version révisée du document « d’intégration de la jeunesse dans la coopération régionale de l’Indianocéanie » et soumet aux membres du Conseil pour son approbation et sa mise en œuvre effective ; 
b) Encourage le Secrétariat général à poursuivre ses efforts visant à intégrer la jeunesse dans les initiatives de la COI. 

Rappel des décisions antérieures
Cf. 
Décision 3 « Priorités de la présidence en exercice de la COI » Session extraordinaire du Conseil des ministres de la COI, 22 décembre 2022 sur l’axe transversal « jeunesse » 
f) Valide la proposition de faire de la thématique « jeunesse » une action transversale de la COI ; 
g) Remercie la présidence malgache du Conseil d’avoir pris cette initiative en lien avec la Déclaration du IVe Sommet des chefs d’Etat et de gouvernement de la COI. 
Décision 9(b) Axe transversal « jeunesse », COPL, 22-23 avril 2024 et 07 mai 2024
Demandant au Secrétariat général de transmettre aux Etats membres le document révisé « d’intégration de la jeunesse dans la coopération régionale de l’Indianocéanie » en vue d’une soumission à une prochaine session du Conseil des ministres.
Décision 7(a) Axe transversal « jeunesse », 38ème Conseil des ministres de la COI, 16 mai 2024
Réaffirme l’importance de la jeunesse dans la coopération régionale.
Décision 9 (a) Axe transversal « jeunesse », COPL, 02 et 03 décembre 2024
Invite la partie malagasy à transmettre au Secrétariat général ses commentaires et propositions de modification sur le document révisé « d’intégration de la jeunesse dans la coopération régionale de l’Indianocéanie » dans un délai de deux semaines en vue de sa finalisation, son partage aux Etats membres puis son approbation par procédure écrite et sa soumission au prochain Conseil des ministres pour validation finale. 

Annexes :
· Annexe 1 : document d’intégration de la jeunesse dans la coopération régionale de l’Indianocéanie.
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